
Le Schéma de COhérence Territoriale



Définition et contexte



Définition 

� SCOT = Schéma de COhérence Territoriale document 
d’urbanisme = outil de planification intercommunale :
� Qui remplace depuis la Loi SRU le Schéma Directeur 
d’Aménagement et d’Urbanisme,

� Qui a pour objet de définir une stratégie globale d’aménagement 
du territoire qu’il couvre,

� Qui oriente l’évolution d’un territoire et fixe des objectifs dans le 
cadre d’un projet d’aménagement et de développement durables,

� Qui met en cohérence l’ensemble des politiques sectorielles 
(habitat, urbanisme, déplacement, développement commercial ...)



Contexte : une promotion de la planification 
intercommunale

� De nombreuses réformes : intercommunalités, fiscalité de l’aménagement, 
urbanisme commercial …

� De nouveaux impératifs : biodiversité, réduction des GES, réduction de la 
consommation d’espaces, NTIC …

� Des enjeux qui dépassent l’échelle « locale » : 

� Habitat

� Transports / déplacements

� Activités / emplois 

� Environnement
� Une législation qui incite à la planification intercommunale :

� En simplifiant la pyramide des documents d’urbanisme
� En promouvant les PLU i

� En mettant les SCOT au premier plan (document intégrateur)



La règle d’urbanisation limitée en l’absence de SCOT

� La règle : dans les communes qui ne sont pas couvertes 
par un SCOT applicable, le plan local d'urbanisme ne peut 
être modifié ou révisé en vue d'ouvrir à l'urbanisation :
� une zone à urbaniser délimitée après le 1er juillet 2002
� une zone naturelle . 

� Temporalité d’application (Yonne) :
� 1er janvier 2013 � 31 décembre 2016 = communes situées à
moins de quinze kilomètres de la périphérie d'une agglomération 
de plus de 15 000 habitants au sens du recensement général de 
la population.

� 1er janvier 2017 = toutes les communes. 



Temporalité d’application de la règle d’urbanisation 
limitée dans l’Yonne



Les dérogations à la règle d’urbanisation limitée en 
l’absence de SCOT

� Qui accorde les dérogations :
� Le Préfet après avis de la commission départementale compétente 
en matière de nature, de paysages et de sites et de la chambre 
d'agriculture

� L'établissement public chargé d’un SCOT si le périmètre incluant 
la commune a été arrêté et ce, jusqu'au 31 décembre 2016

� Comment sont encadrées les dérogations :
� “La dérogation ne peut être refusée que si les inconvénients 
éventuels de l'urbanisation envisagée pour les communes 
voisines, pour l'environnement ou pour les activités agricoles sont 
excessifs au regard de l'intérêt que représente pour la commune 
la modification ou la révision du plan”.



Place du SCOT dans la hiérarchie des normes



Place dans la hiérarchie des normes

Nota : le PLU i tient lieu de PLH voire de PDU



Place dans le hiérarchie des normes : conformité, 
compatibilité et prise en compte

� Conformité : les règles ou dispositions du document de 
portée inférieure doivent être identiques au document de 
portée supérieure

� Compatibilité : le document de portée inférieure n’est 
pas contraire aux orientations ou aux principes 
fondamentaux du document de portée supérieure et 
contribue même partiellement à la réalisation de ses 
objectifs

� Prise en compte : le document de portée inférieure est 
compatible avec le document de portée supérieure sous 
réserve de possibilités de dérogations



Contenu et portée d’un SCOT



Contenu

� Rapport de présentation
� Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD)

� Document d’Orientation et d’Objectifs 
« éventuellement » sectorisé
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Contenu : le rapport de présentation

� Justifie les choix retenus pour établir le PADD et 
le DOO en s'appuyant sur un diagnostic

� Présente une analyse de la consommation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers au cours 
des 10 années précédant l'approbation du 
schéma et justifie les objectifs chiffrés de 
limitation de cette consommation compris dans 
le DOO

� Décrit l'articulation du schéma avec les 
documents avec lesquels il doit être compatible 
ou qu'il doit prendre en compte
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Contenu : le PADD

� Le PADD fixe les objectifs des politiques publiques dans 
des domaines de 
� L’environnement, l'urbanisme, le logement, les transports et 
déplacements, le développement économique

� L’implantation commerciale et équipements structurants, le 
développement touristique et culturel, le développement des 
communications électroniques, la protection et mise en valeur des 
espaces naturels/ agricoles/forestiers et des paysages, la 
préservation des ressources naturelles, lutte contre l'étalement 
urbain et la préservation et remise en bon état des continuités 
écologiquesG

re
n
e
lle
 I
I

PADDPADD

SCOTSCOT



Contenu : le document d’orientation et 
d’objectifs

� Le DOO 
� Définit des orientations en matière d’organisation de 
l'espace, de grands équilibres entre les types 
d'espaces, de mise en valeur des entrées de ville, de 
prévention des risques …

� Détermine les conditions d'un développement urbain 
maîtrisé, les principes de restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et 
ruraux, la valorisation des paysages,

� Définit les objectifs, principes et/ou orientations de 
différentes politiques publiques (notamment urbanisme 
et aménagement, habitat, transports et déplacements)
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Portée : un capacité de définir des prescriptions 
étendue

� Des domaines plus nombreux pour lesquels le SCOT doit 
obligatoirement édicter des prescriptions

� La faculté d’imposer aux PLU des règles d’urbanisation 
conditionnelle

� La faculté d’édicter des normes de qualité urbaine, 
architecturale ou paysagère pour les communes 
dépourvues de PLU



Extrait de PADD



Extrait d’orientation générale



Extrait de document d’aménagement 
commercial



Modalités d’élaboration d’un SCOT



Périmètre et portage du SCOT

� Le périmètre :
� Recouvre un territoire d'un seul tenant et sans enclave

� Recouvre l’ensemble du périmètre des EPCI

� Est proposé par les élus (règles de majorité)

� Est publié par le Préfet (arrêté) qui peut demander son extension

� Le SCOT est élaboré par :
� Un EPCI compétent (périmètre SCOT = périmètre EPCI)

ou

� Un syndicat mixte (périmètre SCOT = plusieurs EPCI + 
éventuellement communes isolées)



Procédure (présentation simplifiée)
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• 30 mois minimum

• 48 mois en moyenne
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Conclusion



SCOT : résumé non technique

Le SCOT est un support de formalisation, de 
justification et de partage d’un projet de 

territoire durable



Quel projet sur quel territoire ?


